
RE ETN DAT.3 DU 23 AGGT 
DR &E'X!ITE P&I LE 

D1oArc de mon gouvernement, j'ai l%omew BtaDpeler votre att&& et 

celle des me&res du Conseil. de sécurité sur l'acte dl ession c s par les 

autorités israéliennes le 15 août &k66. 

Vers 05 h 30 (heure locale) de le. matinée du 15 a& 196Cij une.p&niche blWtée 

iSra&ianne &&passa les limites de la zone défensive en sBapDrochant de la côte 

OrieAtSJe du lac 02 Tibériade et riposta par le feu de aes sxmes automatiques à 

l'avertissement qui lui fut lancé par l'un &e nos postes côtiers. Le feu fut 

retoürné . D~usieurs autres péticbes au même genre se dépêchérent SlOrS vers elle 

cous la protection de deux avions E réaction israéliens qui bombardèrent AOS 

positions. Nos avions durent intervenir Dour faire face à cette attrrque non 
. 

Drovoquee. 

b gr6SeACC de p&iches bliA&eS à proximité de la &te 0rieAtd.e du k3C de 

Tibkiaae constitue une contravent:on flagrante du paragraphe 6 de l"article V de 

la Convention à'armïstice géné;s,L 

Un tel acte de provocation de la part des autorités israéliennes dans cette 

r8giOA sensible et à une Epoque de tension accentuée par &X derAierS 6VéAetIIeAtS 

de l'agression isr&lienne au 14 juillet 1966 Ae peut être interprétd que c 

un prhtexte pour commettre une autre attaque contre nos postes côtiers dans e 

PégiOA. 

Ce qui rend cet acte paFticuX8r grave c'est qu'il est c s moins d"ua 

mois apr&s l'agression israélienne du 14 juillet dernier cont-ize le territoire 
syrien. 

Le Gouvernement de la Republique arabe syrienne n'a épSrgné aucun effort, 

notemment depuis le ler mai 1966, pour SaUVegardeF la peïix clans la région, COAsCieAt 

de ses responsabilités de Membre de 1'Grganisation des Nations Uties. 
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C?“e& dans ce souci que j’ai adress4 au Conseil de sécurité mes deux 
lettres si7288 du ll mai 1966 et S/n20 du 24 mai lÇ66, attiraut llattention du 
Conseil sur les intentions agressives d’Israël, intentions qu’il n’a pas ts.rd-5 a 
confirmer en commettant son acte c~+,~~%nel contre le territoire syrien le 

14 juillet 1966. 
En outre, les autorités syriennes ont manifesté leur ent5k-e collaboration 

avec le chef de llORUST dans ses efforts de réduire la tens5on comme l’a Clairemené 

établi le rapport du SecrétaLre gdneral SO~U&S au COnSef~ de S&urit6 le 
28 juillet 1966 (S/7434) et alors que l’obstruction à ces efforts venait encore une 

fois de la part d’Israël. 
Cependant, Israël, fidèle a son Ras& tracé par le sang et la destruction, 

a entrepris son attaque crimkelle du 14 juU.let 1$6, attaque reconnue avec une 
arrogance sans pareille par les autoritek israeliennes et par leur représentant 
au sein du Conseil et à la suite de laquelle le chef dVBtat-major d’Israël s’est 
vanté dans une émission de radio-Jérusalem en disant : 

9Ious sommes prêts A jouer encore le jeu. Nous appliquerons les règles qui 
naus contiennent le mieux.” 
En effet, Israël, favorise et soutenu par les puissances imp&i.alistes qui 

ont em$che sa condamnation par le Conseil pour le cr?.me commis, continue son “jeu” 
par un nouvel acte de provocation suivi ü’un autre acte d’agression sur la côte 
orientale du lac de Tibériade. 

Tout en informant le Conseil de cette situation explosive dont Israël porte 
toute la responsabilité, le Gouvernement de la République arabe syrienne tient à 
rappeler qu’il a eu recours à tous les moyens et voies legitimes pour attirer 
1”attention du Conseil sur les agress%ons israéliennas successives afin de le mettre 
sans cesse devant ses responsabilités. 

Rn même temps, le Gouvernement de la Republique arabe syrienne n’bpargnera 
point l’exercice de son droit de légitime défense, reconnu par la Charte, tant en 
cette Occasion qu8en toute autre qui se pr&enterait à l’avenir. 

Je vous serais obligd, Monsieur 10 PrBsident, de bien vouloir faire distribuer 
le texte de la prksente lettre aux membres du Conseil de sécurit6 comme document 
officiel. 


